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 ARRÊT N.F. c. ITALIE 1 

En l’affaire N.F. c. Italie, 

La Cour européenne des Droits de l’Homme (deuxième section), siégeant 

en une chambre composée de : 

 MM. C.L. ROZAKIS, président, 

  A.B. BAKA, 

  B. CONFORTI, 

  G. BONELLO, 

  P. LORENZEN, 

  M. FISCHBACH, 

 M
me

 M. TSATSA-NIKOLOVSKA, juges, 

et de M. E. FRIBERGH, greffier de section, 

Après en avoir délibéré en chambre du conseil les 25 novembre 1999 et 

10 juillet 2001, 

Rend l’arrêt que voici, adopté à cette dernière date : 

PROCÉDURE 

1.  A l’origine de l’affaire se trouve une requête (n
o
 37119/97) dirigée 

contre la République italienne et dont un ressortissant de cet Etat, M. N.F. 

(« le requérant »), avait saisi la Commission européenne des Droits de 

l’Homme (« la Commission ») le 31 juillet 1997 en vertu de l’ancien article 

25 de la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 

fondamentales (« la Convention »). 

2.  Le requérant est représenté par M
e
 A.G. Lana, avocat au barreau de 

Rome. Le gouvernement italien (« le Gouvernement ») est représenté par 

son agent, M. U. Leanza, et par son coagent, M. V. Esposito. Le président 

de la chambre a accédé à la demande de non-divulgation de son identité 

formulée par le requérant (article 47 § 3 du règlement). 

3.  Dans sa requête, le requérant alléguait en particulier qu’une sanction 

disciplinaire prise à son encontre avait méconnu les articles 8, 9, 10 et 11 de 

la Convention, pris isolément ou combinés avec l’article 14. 

4.  La requête a été transmise à la Cour le 1
er

 novembre 1998, date 

d’entrée en vigueur du Protocole n
o
 11 à la Convention (article 5 § 2 dudit 

Protocole). 

5.  Elle a été attribuée à la deuxième section de la Cour (article 52 § 1 du 

règlement). Au sein de celle-ci a alors été constituée, conformément à 

l’article 26 § 1 du règlement, la chambre chargée d’en connaître (article 27 

§ 1 de la Convention). 

6.  Par une décision du 25 novembre 1999, la chambre a déclaré la 

requête partiellement recevable, après une audience dédiée à la fois aux 

questions de recevabilité et à celles de fond (article 54 § 4 du règlement) 

[Note du greffe : la décision de la Cour est disponible au greffe]. 
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7.  Après l’audience, seul le requérant a déposé des observations écrites 

sur le fond de l’affaire (article 59 § 1 du règlement). 

EN FAIT 

I.  LES CIRCONSTANCES DE L’ESPÈCE 

8.  Magistrat né en 1942, le requérant demanda après l’été 1990 son 

affiliation au Grande Oriente d’Italia di Palazzo Giustiniani. Le 5 mars 

1991, il devint membre de la loge « Adriano Lemmi » de Milan. 

Durant l’été 1992, il lut dans la presse nationale que certains parquets – 

notamment celui de Palmi (Reggio de Calabre) – avaient ouvert des 

enquêtes qui, selon certains bruits, concernaient aussi des loges associées au 

Grande Oriente d’Italia di Palazzo Giustiniani. 

En octobre 1992, il demanda à s’éloigner de l’organisation ; le 

5 novembre 1992, il fut mis « en sommeil ». 

9.  Le parquet de Palmi ayant transmis la liste des magistrats inscrits à la 

franc-maçonnerie au Conseil supérieur de la magistrature, celui-ci la 

communiqua aux personnes chargées de l’ouverture des procédures 

disciplinaires contre les magistrats, à savoir le ministre de la Justice et le 

procureur général près la Cour de cassation. A cette occasion, la liste fut 

rendue publique – au moins en partie – par la presse. 

10.  A la suite de l’ouverture d’une enquête, en juillet 1993, le requérant 

fut entendu par un enquêteur de l’Inspection générale du ministère de la 

Justice. Par la suite, en février 1994, il fut entendu par le procureur général 

près la Cour de cassation. 

11.  En juin 1994, il fut cité à comparaître devant la section disciplinaire 

du Conseil supérieur de la magistrature. Il était accusé d’avoir nui au 

prestige de l’ordre judiciaire en manquant gravement à ses devoirs, se 

rendant ainsi indigne de la confiance que doit inspirer tout magistrat. 

Dans sa plaidoirie, le conseil du requérant rappela une décision de la 

même section, rendue une dizaine d’années plus tôt, qui marquait la 

différence entre une association secrète – à laquelle il était interdit aux 

magistrats de s’affilier – et une association à caractère discret. Il nota 

également que la directive du Conseil supérieur de la magistrature 

établissant l’incompatibilité entre la fonction de magistrat et l’inscription à 

la franc-maçonnerie avait été adoptée durant l’été 1993, c’est-à-dire un an 

après que le requérant se fut volontairement éloigné de son organisation. 

A l’issue de la procédure, la section disciplinaire estima que le requérant 

avait violé l’article 18 du décret législatif royal n
o
 511 du 31 mai 1946 (« le 

décret de 1946 ») et lui infligea un avertissement. 
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12.  Le requérant s’étant pourvu devant la Cour de cassation, celle-ci 

examina l’affaire en chambres réunies le 13 juin 1996. Par un arrêt du 

10 décembre 1996, elle rejeta le pourvoi. 

13.  Le 17 mai 2000, la quatrième commission du Conseil supérieur de la 

magistrature exprima à nouveau (une décision semblable avait déjà été 

rendue par celui-ci à une date non précisée) un avis négatif quant à 

l’avancement – pour lequel les conditions requises étaient réunies depuis le 

17 octobre 1997 – du requérant, et ce en raison de la sanction disciplinaire 

subie par l’intéressé. 

II.  LE DROIT ET LA PRATIQUE INTERNES PERTINENTS 

14.  Les dispositions particulières de la Constitution citées par le 

Gouvernement sont les suivantes : 

Article 54 

« Tous les citoyens ont le devoir d’être fidèles à la République et de respecter la 

Constitution et les lois. 

Les citoyens titulaires de charges publiques ont le devoir de s’en acquitter avec 

discipline et honneur, en prêtant serment dans les cas établis par la loi. » 

Article 98 

« Les fonctionnaires sont au service exclusif de la nation. 

S’ils sont membres du Parlement, ils ne peuvent obtenir de promotions que par 

ancienneté. 

Des limitations au droit de s’inscrire aux partis politiques peuvent être établies par 

la loi pour les magistrats, les militaires de carrière en service actif, les fonctionnaires 

et agents de police, les représentants diplomatiques et consulaires à l’étranger. » 

Article 111 

« Toutes les décisions juridictionnelles doivent être motivées. 

Le recours en cassation pour violation de la loi est toujours admis contre les 

jugements et les décisions sur la liberté personnelle, prononcés par les organes 

juridictionnels ordinaires ou spéciaux. On ne peut déroger à cette norme que pour les 

jugements des tribunaux militaires en temps de guerre. 

Contre les décisions du Conseil d’Etat et de la Cour des comptes, le recours en 

cassation n’est admis que pour les seuls motifs inhérents à la compétence 

juridictionnelle. » 

15.   Aux termes de l’article 18 du décret législatif royal n
o
 511 du 31 mai 

1946, tout magistrat qui « manque à ses devoirs ou a, dans le cadre de ses 

fonctions ou en dehors de celles-ci, un comportement qui ne mérite pas la 

confiance et la considération dont il doit jouir » est soumis à une sanction 

disciplinaire. 
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16.  Appelée à se prononcer sur la constitutionnalité de l’article 18 du 

décret de 1946 par rapport à l’article 25 § 2 de la Constitution, la Cour 

constitutionnelle décida qu’en matière de procédure disciplinaire contre les 

magistrats le principe de légalité trouvait à s’appliquer comme exigence 

fondamentale de l’état de droit et constituait une conséquence nécessaire du 

rôle attribué à la magistrature par la Constitution (arrêt n
o
 100 du 8 juin 

1981, § 4). 

Toutefois, en ce qui concerne le fait que l’article 18 n’énumérait pas les 

comportements pouvant être considérés comme illicites, la Cour 

constitutionnelle fit observer qu’il n’était pas possible d’indiquer tous les 

comportements de nature à porter préjudice aux valeurs – la confiance et la 

considération dont un magistrat doit jouir et le prestige de l’ordre judiciaire 

– garanties par ladite disposition. Ces valeurs constituaient en effet, selon 

elle, des principes déontologiques ne pouvant être inclus dans des 

« schémas préparés à l’avance, car il [n’était] pas possible d’identifier et 

classer tous les comportements contraires susceptibles de causer une 

réaction négative de la société » (ibidem, § 5). La haute juridiction rappela 

ensuite que, dans les lois antérieures régissant la même matière, il y avait 

une disposition de contenu général à côté des dispositions sanctionnant des 

comportements spécifiques, que les projets de réforme dans ce domaine 

maintenaient toujours des formules de contenu général et qu’il en allait de 

même pour d’autres catégories professionnelles. Elle conclut que « les 

dispositions en la matière ne [pouvaient] pas ne pas avoir un contenu 

général, parce qu’une indication ponctuelle aurait pour conséquence de 

donner de la légitimité à des comportements non prévus mais cependant 

réprouvés par la conscience sociale. Elle ajouta que ces considérations 

justifiaient la latitude de la norme et l’ample marge d’appréciation accordée 

à un organe qui, agissant avec les garanties inhérentes à toute procédure 

judiciaire, était, du fait de sa structure, particulièrement qualifié pour 

apprécier dans chaque cas si le comportement considéré portait ou non 

préjudice aux valeurs protégées (ibidem, § 5). 

La Cour constitutionnelle précisa enfin que pareille interprétation était 

conforme à sa jurisprudence en matière de légalité (ibidem, § 6). 

17.  La loi n
o
 17 du 25 janvier 1982 portant dispositions d’application de 

l’article 18 (droit d’association) de la Constitution en matière d’associations 

secrètes et de dissolution de l’association nommée P2, prévoit que la 

participation à une association secrète constitue une infraction pénale 

(article 2). En ce qui concerne les fonctionnaires, l’article 4 précise que 

toute procédure disciplinaire à leur encontre doit être ouverte devant une 

commission spéciale composée selon des règles bien définies. Toutefois, 

pour ce qui est des magistrats des juridictions judiciaires, administratives et 

militaires, la compétence reste aux organes disciplinaires respectifs. 

18.  Le 22 mars 1990, le Conseil supérieur de la magistrature, discutant à 

la suite d’un message du chef de l’Etat – qui le préside – de 
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l’incompatibilité pour les magistrats entre l’exercice de fonctions judiciaires 

et l’inscription à la franc-maçonnerie, adopta une directive. Le procès-

verbal (discussion et texte de la directive) de la réunion en question fut 

publié dans Verbali consiliari (pp. 89-129) et communiqué aux présidents 

de la République, du Sénat et de la Chambre des députés. 

Selon cette directive, « la participation de magistrats à des associations 

imposant un lien hiérarchique et solidaire particulièrement fort par le biais 

de l’établissement, par des voies solennelles, de liens comme ceux qui sont 

demandés par les loges maçonniques, pose des problèmes délicats de 

respect des valeurs de la Constitution italienne ». 

Le Conseil supérieur de la magistrature ajouta qu’il entrait « assurément 

[dans ses] compétences de contrôler le respect du principe fondamental de 

l’article 101 de la Constitution aux termes duquel « les juges sont assujettis 

seulement à la loi ». Selon lui, « cette tutelle comport[ait] (...) la 

surveillance attentive du respect – et de l’apparence de respect – par chaque 

magistrat dans l’exercice de ses fonctions du principe d’assujettissement à la 

loi seule ». 

Le Conseil supérieur de la magistrature rappela ensuite un arrêt rendu par 

la Cour constitutionnelle le 7 mai 1981 et dans lequel la haute juridiction se 

livrait à une pondération entre la liberté de pensée des magistrats et leur 

obligation d’impartialité et d’indépendance. 

Il ajouta qu’« il [fallait] souligner que parmi les comportements du 

magistrat à prendre en considération pour les besoins de l’exercice de 

l’activité administrative propre au Conseil, il y [avait] aussi, au-delà de la 

limite fixée par la loi n
o
 17 de 1982, l’acceptation de liens a) se superposant 

à l’obligation de fidélité à la Constitution et d’exercice impartial et 

indépendant de l’activité juridictionnelle, et b) portant préjudice à la 

confiance des citoyens envers la fonction judiciaire en faisant perdre à celle-

ci sa crédibilité ». 

Enfin, le Conseil supérieur de la magistrature estima « devoir suggérer au 

ministre des Grâces et de la Justice de considérer l’opportunité de proposer 

que les limitations susceptibles d’être apportées au droit d’association des 

magistrats fassent référence à toutes les associations qui – pour leurs fins et 

moyens – imposent à leurs membres des liens de hiérarchie et de solidarité 

particulièrement contraignants ». 

19.  Le 14 juillet 1993, le Conseil supérieur de la magistrature adopta une 

autre directive affirmant l’incompatibilité de l’exercice des fonctions de 

magistrat avec l’appartenance à la franc-maçonnerie. 
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EN DROIT 

20.  Le requérant allègue la violation des articles 8, 9, 10 et 11 de la 

Convention, ainsi que de l’article 14 combiné avec toutes ces dispositions. 

La Cour examinera le bien-fondé de ces griefs en commençant par celui 

tiré de l’article 11, qui est selon elle le plus pertinent en l’espèce. 

I.  SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L’ARTICLE 11 DE LA 

CONVENTION 

21.  Le requérant estime que la sanction disciplinaire litigieuse constitue 

une ingérence dans l’exercice par lui de son droit à la liberté d’association. 

Il y voit une violation de l’article 11 de la Convention, ainsi libellé : 

« 1.  Toute personne a droit à la liberté de réunion pacifique et à la liberté 

d’association, y compris le droit de fonder avec d’autres des syndicats et de s’affilier à 

des syndicats pour la défense de ses intérêts. 

2.  L’exercice de ces droits ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles qui, 

prévues par la loi, constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, 

à la sécurité nationale, à la sûreté publique, à la défense de l’ordre et à la prévention 

du crime, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et 

libertés d’autrui. Le présent article n’interdit pas que des restrictions légitimes soient 

imposées à l’exercice de ces droits par les membres des forces armées, de la police ou 

de l’administration de l’Etat. » 

1.  Sur l’existence d’une ingérence 

22.  La Cour considère qu’il y a eu ingérence dans l’exercice par le 

requérant de son droit au respect de sa liberté d’association, ce que le 

Gouvernement ne conteste d’ailleurs pas. 

23.  Pour être compatible avec l’article 11, une telle ingérence doit 

satisfaire à trois conditions : être « prévue par la loi », viser un ou des buts 

légitimes au regard du paragraphe 2 de ladite clause et être « nécessaire, 

dans une société démocratique », pour les atteindre. 

2.  L’ingérence était-elle « prévue par la loi » ? 

24.  Le requérant fait remarquer que la sanction disciplinaire dont il se 

plaint a été prononcée sur la base de l’article 18 du décret de 1946. Or cette 

disposition aurait été critiquée pour son caractère générique, sa 

constitutionnalité ayant même été contestée devant la Cour 

constitutionnelle. Dans ces conditions, on ne pourrait pas parler de loi au 

sens du paragraphe 2 de l’article 11, et l’ingérence n’était donc pas « prévue 

par la loi ». De plus, sur la base de la législation alors en vigueur et de la 

jurisprudence de l’époque quant audit article 18, le requérant était en droit 

de croire que son adhésion à la franc-maçonnerie n’était pas incompatible 

avec la loi. 
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25.  De son côté, le Gouvernement considère que l’ingérence litigieuse 

trouve son fondement dans l’article 18 du décret de 1946. Il souligne que 

cette disposition met en œuvre les articles 54 § 2, 98 § 1 et 111 de la 

Constitution italienne, lesquels établissent l’obligation de fidélité des 

magistrats à la République. 

26.  La Cour rappelle sa jurisprudence constante selon laquelle les mots 

« prévue par la loi » imposent non seulement que la mesure incriminée ait 

une base en droit interne, mais visent aussi la qualité de la loi en cause : 

ainsi, celle-ci doit être accessible au justiciable et prévisible (voir Rekvényi 

c. Hongrie [GC], n
o
 25390/94, CEDH 1999-III). 

27.  En l’espèce, la Cour constate que l’article 18 du décret de 1946 

prévoit la possibilité de sanctionner tout magistrat qui « manque à ses 

devoirs ». Dès lors, la Cour peut conclure que la sanction disciplinaire avait 

une base en droit italien. 

28.  En ce qui concerne la condition d’accessibilité, la Cour estime 

qu’elle se trouve remplie puisque le texte en question était public. 

29.  Quant à l’exigence de prévisibilité, la Cour rappelle qu’une norme 

est « prévisible » lorsqu’elle est rédigée avec assez de précision pour 

permettre à toute personne, en s’entourant au besoin de conseils éclairés, de 

régler sa conduite (arrêt Hassan et Tchaouch c. Bulgarie [GC], n
o
 30985/96, 

§ 84, CEDH 2000-XI). 

30.  Il convient donc de rechercher en particulier si le droit interne fixait 

avec une précision suffisante les conditions dans lesquelles un magistrat 

devait s’abstenir d’adhérer à la franc-maçonnerie. 

31.  La Cour relève d’abord que l’article 18 du décret de 1946 ne définit 

pas si et de quelle manière un magistrat peut exercer son droit d’association. 

La Cour constitutionnelle a du reste jugé que cette disposition revêt un 

caractère général. Cela dit, la directive adoptée par le Conseil supérieur de 

la magistrature en 1990 avait précisé que l’inscription des magistrats à des 

associations légales qui, comme la franc-maçonnerie, étaient régies par 

certaines règles de conduite, pouvait poser des problèmes pour un magistrat 

(paragraphe 18 ci-dessus). La Cour doit donc rechercher si ledit article 18, 

combiné avec ladite directive (paragraphe 15 ci-dessus), peut permettre de 

considérer que la sanction litigieuse était prévisible. A cet égard, elle note 

que la directive en cause avait été prise dans le cadre de l’examen de la 

question spécifique de l’appartenance de magistrats à la franc-maçonnerie et 

que le Conseil supérieur de la magistrature, organe chargé d’assurer la 

discipline et l’indépendance des magistrats, avait le pouvoir d’édicter de 

telles dispositions. Toutefois, si l’objet principal de la directive était 

l’appartenance à la franc-maçonnerie, les termes employés à propos de 

celle-ci (« la participation (...) pose des problèmes délicats ») étaient 

ambigus et pouvaient donner l’impression que toutes les loges maçonniques 

n’étaient pas visées, d’autant que la directive intervenait après le grand 

débat qui s’était déroulé en Italie sur l’illégalité de la loge secrète P2. De 
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fait, le texte indiquait seulement que « la loi interdit naturellement aux 

magistrats de participer aux associations interdites par la loi n
o
 17 de 

1982 ». Quant aux autres associations, il contenait le passage suivant : « le 

Conseil [supérieur de la magistrature] estime devoir suggérer au ministre 

des Grâces et de la Justice de considérer l’opportunité de proposer que les 

limitations susceptibles d’être apportées au droit d’association des 

magistrats fassent référence à toutes les associations qui – pour leurs fins et 

moyens – imposent à leurs membres des liens de hiérarchie et de solidarité 

particulièrement contraignants. » 

Par conséquent, les termes de la directive du 22 mars 1990 n’étaient pas 

suffisamment clairs pour permettre à leurs destinataires, personnes pourtant 

avisées et à l’aise avec le droit puisqu’il s’agissait de magistrats, de se 

rendre compte – même à la lumière du débat qui avait précédé l’adoption 

dudit texte – qu’une adhésion de leur part à une loge maçonnique officielle 

pouvait déboucher sur des sanctions à leur égard. 

La Cour trouve confirmation de son appréciation dans le fait que le 

Conseil supérieur de la magistrature ressentit lui-même le besoin de revenir 

sur la question le 14 juillet 1993 (paragraphe 19 ci-dessus) pour affirmer en 

termes clairs l’incompatibilité de l’exercice des fonctions de magistrat avec 

l’appartenance à la franc-maçonnerie. 

32.  Dans ces conditions, la Cour conclut que l’exigence de prévisibilité 

n’était pas remplie et que, par conséquent, l’ingérence n’était pas prévue par 

la loi. 

33.  Etant arrivée à ce constat, la Cour n’a pas besoin de contrôler si les 

autres objectifs (but légitime, nécessité de l’ingérence et limitations 

spéciales pour certaines catégories) résultant des première et seconde 

phrases du paragraphe 2 de l’article 11 ont été respectés. 

34.  Partant, il y a eu violation de l’article 11 de la Convention. 

II.  SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DES ARTICLES 8, 9 ET 10 DE 

LA CONVENTION PRIS ISOLÉMENT OU COMBINÉS AVEC 

L’ARTICLE 14, ET DE L’ARTICLE 11 COMBINÉ AVEC 

L’ARTICLE 14 

35.  Le requérant allègue également la violation des articles 8, 9 et 10 de 

la Convention pris isolément ou combinés avec l’article 14, ainsi que la 

méconnaissance de l’article 11 combiné avec l’article 14. Ses griefs portent 

sur le même fait (infliction d’une sanction disciplinaire) que celui examiné 

sur le terrain de l’article 11. 

36.  En ce qui concerne l’article 8, le requérant en voit une violation 

supplémentaire dans la révélation par la presse – après la communication de 

la liste des adhérents par le parquet de Palmi au Conseil supérieur de la 

magistrature – de son appartenance à la franc-maçonnerie. 
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37.  Il considère que cette divulgation doit s’analyser en une violation de 

son droit à la vie privée, indépendamment de la question de savoir si 

l’appartenance à la franc-maçonnerie était, comme il l’estime, licite, ou si 

elle ne l’était pas ; selon lui, en effet, toute « condition concernant la sphère 

de la personnalité d’un individu a tendance à être réservée au domaine de 

l’individu ». 

38.  De son côté, le Gouvernement juge que cette doléance concerne 

plutôt les limites à la liberté de communiquer des informations garantie par 

l’article 10 de la Convention. 

39.  La Cour note que, selon sa jurisprudence, « la sphère de la vie 

privée, telle que la Cour la conçoit, couvre l’intégrité physique et morale 

d’une personne ; la garantie offerte par l’article 8 de la Convention est 

principalement destinée à assurer le développement, sans ingérences 

extérieures, de la personnalité de chaque individu dans les relations avec ses 

semblables » (Botta c. Italie, arrêt du 24 février 1998, Recueil des arrêts et 

décisions 1998-I, p. 422, § 32). En l’espèce, le requérant n’a pas prouvé que 

la divulgation par la presse de son adhésion à la franc-maçonnerie lui ait 

causé pareil préjudice. Par contre, il a reconnu que semblable « adhésion 

peut être connue par quiconque par le biais de la consultation du tableau des 

membres ». 

Partant, il n’y a pas eu ingérence. 

40.  Au vu de la conclusion à laquelle elle est parvenue quant à la 

méconnaissance de l’article 11, la Cour n’estime pas nécessaire d’examiner 

séparément le premier grief tiré de l’article 8 ni ceux fondés sur les autres 

articles. 

III.  SUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 41 DE LA CONVENTION 

41.  Aux termes de l’article 41 de la Convention, 

« Si la Cour déclare qu’il y a eu violation de la Convention ou de ses Protocoles, et 

si le droit interne de la Haute Partie contractante ne permet d’effacer 

qu’imparfaitement les conséquences de cette violation, la Cour accorde à la partie 

lésée, s’il y a lieu, une satisfaction équitable. » 

A.  Dommage 

42.  Le requérant demande en premier lieu à la Cour de condamner l’Etat 

défendeur à prendre toute mesure envisageable au niveau national pour 

mettre fin aux violations constatées. Il réclame cette restitutio in integrum 

en se fondant sur la Recommandation n
o
 R (2000) 2 du Comité des 

Ministres aux Etats membres du Conseil de l’Europe sur le réexamen ou la 

réouverture de certaines affaires au niveau interne à la suite d’arrêts de la 

Cour européenne des Droits de l’Homme (adoptée par le Comité des 

Ministres le 19 janvier 2000, lors de la 694
e
 réunion des Délégués des 
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Ministres), et sollicite la révision de la procédure disciplinaire. Il affirme 

que l’arrêt de la Cour européenne est à considérer comme un « fait 

nouveau » qui, aux termes de l’article 37, paragraphe 6, du décret de 1946, 

permet de demander la révision de la procédure disciplinaire. 

Le requérant réclame ensuite 57 millions de lires (ITL) pour préjudice 

matériel (frais médicaux et perte de salaire) en raison de la diffusion dans la 

presse de son appartenance à la franc-maçonnerie, 472 336 500 ITL pour 

préjudice moral (300 millions d’ITL pour l’atteinte infligée à sa réputation, 

114 891 000 ITL pour dommage corporel (danno biologico) et 57 445 500 

ITL pour tout autre tort moral subi par lui). 

43.  De son côté, le Gouvernement estime que le requérant n’a fourni 

aucune preuve quant à l’existence du dommage. 

44.  En ce qui concerne le dommage matériel allégué, la Cour rappelle 

d’abord les considérations qu’elle a formulées au paragraphe 39 ci-dessus. 

Elle note que le requérant n’a pas prouvé l’existence d’un lien de causalité 

entre ses frais médicaux et la violation constatée, ni la réalité de la somme 

indiquée au titre de la perte de salaire. Quant au préjudice moral, elle 

remarque que la sanction infligée était la moins grave de celles prévues. Il 

n’en demeure pas moins que le requérant a pu subir un certain dommage 

moral, qui ne se trouve pas suffisamment réparé par le constat d’infraction à 

la Convention. Statuant en équité comme le veut l’article 41, la Cour alloue 

au requérant 20 millions d’ITL pour l’ensemble du préjudice subi. 

B.  Frais et dépens 

45.  Le requérant réclame le remboursement des frais, qu’il chiffre à 

60 883 648 ITL, entraînés par la procédure devant la Commission et la 

Cour, ainsi que de ceux, qu’il chiffre à 7 372 012 ITL, afférents à la 

procédure disciplinaire. 

46.  Le Gouvernement s’en remet à la sagesse de la Cour. 

47.  La Cour rappelle qu’au titre de l’article 41 de la Convention elle 

rembourse les frais dont il est établi qu’ils ont été réellement exposés, qu’ils 

correspondaient à une nécessité et qu’ils sont d’un montant raisonnable 

(voir, entre autres, T.P. et K.M. c. Royaume-Uni [GC], n
o
 28945/95, § 120, 

CEDH 2001-V). Elle observe qu’en l’espèce il y a eu une audience et que 

plusieurs mémoires ont été déposés. Elle juge toutefois que les sommes 

réclamées sont exagérées. 

A la lumière de ces éléments, la Cour accorde au requérant la somme de 

20 millions d’ITL pour les frais et dépens exposés devant la Commission et 

la Cour. 

A cette somme il y a lieu d’ajouter celle – 7 312 012 ITL – correspondant 

aux frais encourus lors de la procédure disciplinaire. 
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C.  Intérêts moratoires 

48.  Selon les informations dont la Cour dispose, le taux d’intérêt légal 

applicable en Italie à la date d’adoption du présent arrêt est de 3,5 % l’an. 

PAR CES MOTIFS, LA COUR 

1.  Dit, par quatre voix contre trois, qu’il y a eu violation de l’article 11 de la 

Convention ; 

 

2.  Dit, à l’unanimité, qu’il n’y a pas eu violation de l’article 8 de la 

Convention en ce qui concerne le grief tiré de la divulgation de 

l’appartenance du requérant à la franc-maçonnerie ; 

 

3.  Dit, à l’unanimité, qu’il n’y a pas lieu d’examiner s’il y a eu violation 

des articles 8 (en raison de l’infliction de la sanction disciplinaire), 9 et 

10 de la Convention, pris isolément ou combinés avec l’article 14, ou de 

l’article 11 combiné avec l’article 14 ; 

 

4.  Dit, par quatre voix contre trois, 

a)  que l’Etat défendeur doit verser au requérant, dans les trois mois à 

compter du jour où l’arrêt sera devenu définitif conformément à 

l’article 44 § 2 de la Convention, les sommes suivantes : 

i.  20 000 000 d’ITL (vingt millions de lires), pour dommage, 

ii.  27 312 012 ITL (vingt-sept millions trois cent douze mille douze 

lires), pour frais et dépens ; 

b)  que ces montants seront à majorer d’un intérêt simple de 3,5 % l’an à 

compter de l’expiration dudit délai et jusqu’au versement ; 

 

5.  Rejette, à l’unanimité, la demande de satisfaction équitable pour le 

surplus. 

Fait en français, puis communiqué par écrit le 2 août 2001, en application 

de l’article 77 §§ 2 et 3 du règlement. 

 Erik FRIBERGH Christos ROZAKIS 

 Greffier Président 
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Au présent arrêt se trouve joint, conformément aux articles 45 § 2 de la 

Convention et 74 § 2 du règlement, l’exposé des opinions séparées 

suivantes : 

–  opinion en partie dissidente de M. Baka ; 

–  opinion en partie dissidente de M. Bonello ; 

–  opinion en partie dissidente de M
me

 Tsatsa-Nikolovska. 

C.L.R. 

E.F. 
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OPINION EN PARTIE DISSIDENTE 

DE M. LE JUGE BAKA 

(Traduction) 

 

En l’espèce, je ne puis partager l’avis de la majorité de la Cour selon 

lequel la loi nationale n’était pas assez prévisible pour permettre au 

requérant de régler sa conduite. La Cour a estimé en conséquence que la 

restriction n’était pas prévue par la loi italienne et qu’il y avait donc eu 

violation de l’article 11 de la Convention. 

Certes, on ne peut considérer comme une « loi » qu’une norme énoncée 

avec assez de précision pour permettre au citoyen de régler sa conduite. Par 

ailleurs, la Cour a souligné que « le niveau de précision requis de la 

législation interne – laquelle ne saurait parer à toute éventualité – 

dépend[ait] dans une large mesure du texte considéré, du domaine qu’il 

couvr[ait] et de la qualité de ses destinataires » (Vogt c. Allemagne, arrêt du 

26 septembre 1995, série A n
o
 323, p. 24, § 48). 

A mon sens – bien que la certitude soit non seulement hautement 

souhaitable, mais essentielle –, il est pratiquement impossible de définir 

avec une précision absolue les comportements et les activités qui sont 

incompatibles avec la fonction de magistrat. A cet égard, je tiens également 

compte du fait que « de nombreuses lois se servent, par la force des choses, 

de formules plus ou moins vagues dont l’interprétation et l’application 

dépendent de la pratique » et qu’« il incombe au premier chef aux autorités 

nationales d’interpréter et appliquer le droit interne » (arrêts Sunday Times 

c. Royaume-Uni (n
o
 1) du 26 avril 1979, série A n

o
 30, p. 31, § 49, et 

Chorherr c. Autriche du 25 août 1993, série A n
o
 266-B, pp. 35-36, § 25). 

En appliquant les principes susmentionnés à la présente affaire, je suis 

parvenu à la conclusion que les différentes dispositions en vigueur en Italie, 

en particulier l’article 18 du décret royal n
o
 511 du 31 mai 1946, son 

interprétation par la Cour constitutionnelle et la directive du 22 mars 1990 

du Conseil supérieur de la magistrature, fournissaient des normes juridiques 

et des informations assez claires pour permettre à un magistrat hautement 

qualifié de régler sa conduite. Le requérant aurait dû savoir qu’en s’affiliant 

à une loge maçonnique il encourait une sanction disciplinaire. Le libellé de 

la directive de 1990 du Conseil supérieur de la magistrature et, en 

particulier, la dissolution de l’association P2 en 1982, auraient dû lui faire 

prendre conscience, en tant que magistrat, que l’appartenance à la franc-

maçonnerie risquait de porter préjudice au prestige et à la confiance dont les 

autorités judiciaires jouissent auprès du public. 

Eu égard à ces considérations, j’estime que l’ingérence était « prévue par 

la loi » aux fins du paragraphe 2 de l’article 11. Partant, je ne constate 

aucune violation de la disposition. 
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OPINION EN PARTIE DISSIDENTE 

DE M. LE JUGE BONELLO 

(Traduction) 

 

1.  Je ne souscris pas à la conclusion de la majorité selon laquelle 

l’ingérence de l’Etat dans l’exercice par le requérant de ses droits protégés 

par l’article 11 n’était pas « prévue par la loi » dans la mesure où la 

condition de prévisibilité n’était pas respectée [Paragraphe 32 de l’arrêt]. 

2.  Le requérant, un magistrat censé être versé dans le droit, savait, ou 

aurait raisonnablement dû savoir, qu’il encourait des sanctions disciplinaires 

en s’affiliant à une loge maçonnique italienne. L’ordre juridique italien 

renferme des indications claires et incontournables qui n’auraient pas dû 

laisser subsister le moindre doute dans l’esprit de l’intéressé sur 

l’incompatibilité de l’appartenance à la franc-maçonnerie italienne avec 

l’exercice de fonctions judiciaires. 

3.  La majorité conclut que les termes de la directive adoptée par le 

Conseil supérieur de la magistrature le 22 mars 1990 n’étaient pas 

suffisamment clairs pour que le requérant puisse prévoir qu’il encourait une 

sanction disciplinaire s’il s’affiliait à une loge maçonnique. Pour parvenir à 

cette conclusion, la majorité a dû faire abstraction de la jurisprudence 

constante de la Cour et de la profusion de constatations de fait dans le 

dossier. 

4.  La présente opinion vise uniquement à établir si l’ordre juridique 

italien offrait « une base légale suffisante » pour prendre des sanctions 

disciplinaires à l’encontre du requérant qui avait demandé à s’affilier à une 

loge maçonnique. Elle n’exprime en aucune manière un jugement de valeur 

sur la franc-maçonnerie en général, ni sur l’opportunité pour un magistrat de 

s’identifier aux idées et aux idéaux de la franc-maçonnerie, ni sur le 

phénomène spécifiquement italien d’une franc-maçonnerie dévoyée à 

l’époque des faits. 

La jurisprudence de la Cour 

5.  La Cour a affirmé à maintes reprises que toute ingérence dans la 

jouissance de certains droits fondamentaux doit être « prévue par la loi » et 

que la loi en question doit être accessible et prévisible. Je souscris sans 

réserve à ces principes. Néanmoins, dans sa jurisprudence, la Cour a veillé à 

la nécessité de tempérer cette déclaration générale, eu égard aux impératifs 

d’ordre pratique. Elle a reconnu « qu’il [pouvait] être difficile (...) de rédiger 
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des lois d’une totale précision et qu’une certaine souplesse [pouvait] même 

se révéler souhaitable pour permettre aux juridictions internes de faire 

évoluer le droit en fonction de ce qu’elles jug[eaient] être des mesures 

nécessaires dans l’intérêt de la justice » [Goodwin c. Royaume-Uni, arrêt du 

27 mars 1996, Recueil des arrêts et décisions 1996-II, pp. 497-498, § 33]. 

6.  La Cour a estimé que le niveau de précision requis de la législation 

interne « dépend[ait] dans une large mesure du texte considéré, du domaine 

qu’il couvr[ait] ainsi que du nombre et de la qualité de ses destinataires » 

[Chorherr c. Autriche, arrêt du 25 août 1993, série A n
o
 266-B, pp. 35-36, § 

25 (italique ajouté par moi)]. En d’autres termes, une loi destinée à des 

spécialistes n’a pas besoin d’être aussi explicite qu’une loi rédigée à 

l’intention de profanes. En matière de discipline (militaire), la Cour a fait 

observer que « la rédaction de dispositions décrivant le détail des 

comportements ne se [concevait] guère » [Vereinigung demokratischer 

Soldaten Österreichs et Gubi c. Autriche, arrêt du 19 décembre 1994, série 

A n
o
 302, pp. 15-16, § 31]. 

7.  S’agissant des exigences de clarté et de prévisibilité de la loi, la Cour 

a en outre considéré qu’« une disposition légale ne se heurt[ait] pas à 

l’exigence qu’impliqu[ait] la notion « prévue par la loi » du simple fait 

qu’elle se prêt[ait] à plus d’une interprétation » [Vogt c. Allemagne, arrêt du 

26 septembre 1995, série A n
o
 323, p. 24, § 48]. 

8.  La Cour a déjà constaté qu’une ingérence dans l’exercice d’un droit 

fondamental reposait sur une « base légale suffisante » s’agissant de lois 

dont le libellé « ne présent[ait] pas une précision absolue. Beaucoup d’entre 

elles, en raison de la nécessité d’éviter une rigidité excessive et de s’adapter 

aux changements de situation, se serv[aient] par la force des choses de 

formules plus ou moins floues » [Kokkinakis c. Grèce, arrêt du 25 mai 1993, 

série A n
o
 260-A, p. 19, § 40]. 

9.  Dans un autre arrêt de principe, la Cour a analysé l’élément de 

prévisibilité essentiel à toute loi invoquée comme base légale à l’appui de la 

restriction d’un droit fondamental. Elle a constaté que « la législation 

suédoise appliquée en l’espèce s’exprim[ait] certes en termes assez 

généraux et confér[ait] un large pouvoir d’appréciation (...) Toutefois, les 

circonstances pouvant commander la prise en charge d’un enfant, ou 

présider à l’exécution de pareille décision, [étaient] si diverses qu’on ne 

[pouvait] guère libeller une loi capable de parer à toute éventualité (...) Les 

travaux préparatoires de la législation (...) donn[aient] d’ailleurs, quand il 

s’agi[ssait] de l’interpréter et de l’appliquer, des indications sur l’exercice 

de la faculté d’appréciation qu’elle accord[ait] (...) En conclusion, les 

ingérences litigieuses étaient « prévues par la loi » [Olsson c. Suède (n
o
 1), 

arrêt du 24 mars 1988, série A n
o
 130, pp. 30-31, §§ 62-63 (italique ajouté 

par moi)].» 

10.  Dans sa lecture de la directive de 1990 sur le pouvoir judiciaire 

italien et la franc-maçonnerie, la majorité n’a pris en compte aucun des 
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nombreux critères requis par la jurisprudence de la Cour pour déterminer si 

l’ingérence dans les droits du requérant avait une base légale suffisante. 

Aucune attention n’a été accordée « à la qualité des destinataires de la 

norme » (en l’espèce, une personne censée avoir une expertise juridique). Il 

est de plus regrettable que les « travaux préparatoires » pertinents qui ont 

accompagné l’adoption de cette norme n’aient pas été pris en considération. 

Ils ont, en l’occurrence, été publiés officiellement et ne laissent planer 

aucun doute sur le fait que les normes en question interdisaient, dans des 

termes dénués de toute équivoque, l’affiliation des magistrats italiens à des 

loges maçonniques italiennes. 

Base légale de l’ingérence 

11.  Le 22 mars 1990, le Conseil supérieur de la magistrature a adopté 

une directive selon laquelle « la participation de magistrats à des 

associations imposant un lien hiérarchique et solidaire particulièrement fort 

par le biais de l’établissement, par des voies solennelles, de liens comme 

ceux qui sont demandés par les loges maçonniques, pose des problèmes 

délicats de respect des valeurs de la Constitution italienne ». 

12.  Cette directive a été adoptée à l’initiative du président de la 

République italienne, qui préside le Conseil supérieur de la magistrature. 

Elle a été publiée dans le bulletin officiel (Verbali consiliari) sous 

l’intitulé : « Extrait du procès-verbal de la séance tenue le 22 mars 1990 au 

matin sur l’incompatibilité entre l’exercice de fonctions judiciaires et 

l’appartenance à la franc-maçonnerie » [Italique ajouté par moi]. 

13.  En ouvrant la séance, le président du Conseil supérieur de la 

magistrature a rappelé aux magistrats le message du président de la 

République « concernant l’incompatibilité entre l’exercice de fonctions 

judiciaires et l’appartenance à la franc-maçonnerie »
1
. 

14.  En déposant la proposition de texte, M. Racheli, rapporteur pour la 

directive, s’est exprimé en termes qui auraient difficilement pu être plus 

explicites et percutants. Il a mentionné à plusieurs reprises – et a reçu un 

écho favorable – les conclusions affligeantes du rapport de la commission 

d’enquête parlementaire sur les scandales passés et présents qui ébranlaient 

l’Italie en raison de l’infiltration d’une franc-maçonnerie dévoyée dans 

toutes les sphères du pouvoir, infiltration qui a abouti à la mainmise sur 

toutes les institutions démocratiques, notamment sur le pouvoir judiciaire, et 

mis en péril tous les secteurs de la vie publique italienne et l’ensemble de la 

franc-maçonnerie italienne. Le rapporteur a indiqué sans ambages que la 

directive avait pour seul but d’affirmer l’incompatibilité de l’exercice des 

fonctions de magistrat avec l’appartenance à la franc-maçonnerie italienne. 

« L’application dudit avis de la Cour constitutionnelle exclut la possibilité 

pour les magistrats d’être membres d’associations qui, par les liens de la 

hiérarchie, et par les idéologies qu’elles professent et appliquent, peuvent 

amener les citoyens à croire que l’exercice du pouvoir judiciaire peut être 
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perverti à l’avantage de l’association ou de ses membres. En ce qui 

concerne la franc-maçonnerie, il est largement admis que l’image du 

pouvoir judiciaire a été considérablement ternie [Verbali consiliari, p. 

103]. » 

15.  Le rapporteur et les divers membres du Conseil supérieur de la 

magistrature qui sont intervenus dans le débat ont expliqué en détail le 

fondement de la directive en droit italien. En quelques mots, 

l’incompatibilité entre l’exercice du pouvoir judiciaire et la franc-

maçonnerie italienne découle de la violation du principe constitutionnel 

selon lequel les juges ne doivent obéir qu’à la loi, tandis qu’un franc-maçon 

est solennellement tenu « de jurer, sans hésitation ou désaccord, obéissance 

aux ordres qui [lui] sont donnés par le Souverain Tribunal des 31 et par le 

Conseil des 33 du Rite écossais ancien et accepté » [Ibidem]. De plus, le lien 

de solidarité – confirmé par serment – qui unit les maçons italiens est 

incompatible avec l’indépendance et l’impartialité indispensables au 

pouvoir judiciaire. Le règlement intérieur de la loge « Montecarlo » 

imposait à ses membres le devoir « d’étudier et d’analyser le pouvoir dans 

le but de le conquérir, de l’exercer, de le conserver et de le consolider ». 

16.  Le Conseil supérieur de la magistrature n’a pas mené le débat ni 

adopté la directive ex nihilo. Le requérant savait et était manifestement 

censé savoir que le rapport officiel de la commission d’enquête 

parlementaire sur la franc-maçonnerie en Italie avait révélé le préjudice 

colossal que l’image, la crédibilité et l’autorité des institutions officielles, 

notamment du judiciaire, avaient subi du fait de leur infiltration par une 

franc-maçonnerie italienne dévoyée. Ce rapport n’aurait dû laisser aucun 

doute à un magistrat italien de bonne foi quant au conflit insoluble existant 

entre l’exercice du pouvoir judiciaire et l’appartenance à des loges 

maçonniques. Ce rapport, qui a été largement diffusé comme l’a indiqué le 

rapporteur, ne faisait pas état de sentiments individuels mais « prenait acte 

des opinions du peuple italien » au sujet de la contamination pernicieuse des 

organes vitaux de l’Etat par une franc-maçonnerie dévoyée. Le requérant a 

fait peu de cas des « opinions du peuple italien », exprimées de manière si 

ouverte et avec tant de préoccupation par le pouvoir législatif de la 

République qu’il s’était engagé à servir. 

17.  Le requérant est pour le moins de mauvaise foi lorsqu’il prétend 

qu’il ne savait pas et ne pouvait pas prévoir que l’appartenance à la franc-

maçonnerie était inconciliable, selon les normes italiennes, avec l’exercice 

de ses fonctions judiciaires. 

18.  L’analyse du rapporteur, publiée officiellement avec la directive, met 

en évidence que « l’appartenance à la franc-maçonnerie – ainsi qu’à toute 

association ayant une structure hiérarchique très forte et des liens de 

solidarité indestructibles – est en soi source d’affaiblissement, non 

seulement en apparence mais aussi et surtout dans la « réalité concrète » (...) 

L’appartenance à la franc-maçonnerie apparaît alors comme une obligation 
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qui vient objectivement se superposer au serment de loyauté prescrit par 

l’article 54 de la Constitution et à l’obligation première du juge qui ne doit 

obéir qu’à la loi » [Ibidem, p. 104]. 

19.  La directive, votée dans le contexte des travaux préparatoires 

susmentionnés, a été adoptée par le Conseil supérieur de la magistrature par 

vingt-quatre voix et cinq abstentions. 

20.  Ces avertissements publics, précis et sans équivoque, qui ont été 

diffusés officiellement avec la directive, auraient pu ôter au requérant tout 

doute qu’il avait encore sur le fait que l’appartenance à une loge 

maçonnique constituait une infraction disciplinaire passible de poursuites. Il 

n’est à mon sens pas sérieux d’affirmer que l’intéressé pouvait croire, de 

bonne foi, qu’un juge italien pouvait entrer en franc-maçonnerie avec la 

bénédiction de la loi. 

21.  En fait, les diverses instances nationales qui ont été appelées à juger 

le requérant n’ont eu absolument aucune réticence à trouver dans la 

directive et les normes qui l’ont précédée une base légale suffisamment 

claire et prévisible pour établir si l’intéressé avait ou non manqué aux 

devoirs de sa fonction judiciaire. Selon la jurisprudence de la Cour, les 

instances nationales de jugement sont les interprètes naturels du droit 

interne. Appliquant le principe de subsidiarité et sa marge d’appréciation, la 

Cour a toujours estimé qu’elle ne devait revoir l’interprétation du droit 

interne par les juridictions nationales que dans les cas exceptionnels d’erreur 

judiciaire flagrante. Il est fort préoccupant que la majorité ait choisi de faire 

abstraction de l’interprétation unanime du droit italien par les plus hautes 

autorités italiennes compétentes dans une affaire où les faits et le droit se 

conjuguent pour démontrer la naïveté de l’argument du requérant selon 

lequel il ne connaissait ni ne pouvait prévoir les conséquences de ses actes. 

22.  Une dernière observation. La Convention souligne l’exigence de 

clarté de la loi dans deux circonstances : premièrement, dans la définition 

des agissements prohibés par les lois pénales (doctrine de la « nullité pour 

manque de précision » consacrée par l’article 7) [Voir l’arrêt Kokkinakis 

précité, p. 22, §§ 51-53] ; deuxièmement, dans les cas où l’ingérence dans 

l’exercice de certains droits fondamentaux est autorisée (articles 8 à 11 par 

exemple). L’exigence de clarté semble de toute évidence s’imposer 

davantage dans le contexte de l’article 7. Pourtant, la Cour a jugé 

suffisamment précise, dans une affaire relevant de l’article 7, une loi pénale 

aux termes de laquelle « tout agent de l’Etat qui abuse de ses fonctions dans 

des circonstances autres que celles prévues par le présent code (...) » (les 

sanctions pénales sont ensuite énumérées) [Ugur c. Turquie (déc.), n
o
 

30006/96, 8 décembre 1998, non publiée]. Il est étonnant que cette « non-

loi » équivoque ait satisfait au critère draconien de clarté requis au titre de 

l’article 7, alors que l’interdiction formelle pour les magistrats italiens 

d’appartenir à la franc-maçonnerie ne remplit pas la condition moins stricte 

de clarté requise par l’article 8. 
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OPINION EN PARTIE DISSIDENTE 

DE M
me

 LA JUGE TSATSA-NIKOLOVSKA 

(Traduction) 

 

A mon regret, je ne puis souscrire à la conclusion de la majorité de la 

Cour selon laquelle l’ingérence dans l’exercice par le requérant de son droit 

à la liberté d’association, garanti par l’article 11 de la Convention, n’était 

pas prévue par la loi, faute de prévisibilité. 

Au contraire, j’estime que l’article 18 du décret royal n
o
 511 du 31 mai 

1946, son interprétation par la Cour constitutionnelle et la directive du 

Conseil supérieur de la magistrature constituent une base légale 

suffisamment claire à l’ingérence susmentionnée. Ces dispositions 

juridiques répondent aux exigences de clarté et de prévisibilité de la loi, 

étant donné en particulier que le requérant est un magistrat expérimenté. 

A mon sens, ces dispositions atteignent également le niveau de précision 

requis de la législation interne. 

Le requérant aurait dû savoir que l’affiliation à une loge maçonnique 

enfreindrait le principe selon lequel les juges ne doivent obéir qu’à la loi. 

Toute forme de hiérarchie et de solidarité, telles qu’imposées par la 

franc-maçonnerie dont l’intéressé était membre, est incompatible avec 

l’exercice d’une fonction judiciaire. 

Eu égard à mes considérations sur la prévisibilité et la précision, qui se 

fondent sur les principes établis par la jurisprudence de la Cour (arrêts Vogt 

c. Allemagne du 26 septembre 1995, série A n
o
 323, p. 24, § 48, et Chorherr 

c. Autriche du 25 août 1993, série A n
o
 266-B, pp. 35-36, § 25), et compte 

tenu de l’incompatibilité entre l’exercice d’une fonction judiciaire et 

l’appartenance à la franc-maçonnerie, j’estime qu’il n’y a pas eu violation 

de l’article 11 de la Convention en l’espèce. 

Enfin, je ne partage pas la décision de la majorité de la Cour relative à la 

satisfaction équitable, puisque je ne constate aucune violation en l’espèce. 

 


